
Burundi : HRW dénonce les retours forcés des réfugiés burundais de Tanzanie

    Human Rights Watch, 29 octobre 2019  Tanzanie : Des demandeurs dâ€™asile contraints Ã  retourner au Burundi  Des
centaines de Burundais vivant dans un camp ont Ã©tÃ© visÃ©s  (Nairobi) â€“ Les autoritÃ©sÂ tanzaniennesÂ ont contraint de
maniÃ¨re illÃ©gale plus de 200Â demandeurs dâ€™asile non enregistrÃ©s Ã  rentrer auÂ BurundiÂ le 15Â octobre 2019, en menaÃ§ant
de leur retirer leur statut lÃ©gal en Tanzanie, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch aujourdâ€™hui.  
  Lâ€™agence des Nations Unies pour les rÃ©fugiÃ©s (HCR) a facilitÃ© ces retours en enregistrant les demandeurs dâ€™asile dans
son programme de rapatriement volontaire, alors que les autoritÃ©s tanzaniennes leur ont fait savoir quâ€™ils pourraient dâ€™Ãªtre
arrÃªtÃ©es sâ€™ils restaient en Tanzanie.  Les retours forcÃ©s font suite Ã  unÂ accordÂ du 24Â aoÃ»t entre la Tanzanie et le Burundi
qui prÃ©voit quâ€™environ 180Â 000Â rÃ©fugiÃ©s burundais en Tanzanie Â«Â doivent rentrer dans leur pays dâ€™origine de faÃ§on
volontaire ou nonÂ Â» dâ€™ici le 31Â dÃ©cembre. Le 11Â octobre, le prÃ©sident tanzanien John Magufuli a dÃ©clarÃ© queÂ les rÃ©fugiÃ©s
burundais devraient Â«Â rentrer chez euxÂ Â».Â La Commission africaine des Droits de lâ€™Homme et des Peuples devrait faire
pression sur la Tanzanie pour quâ€™elle ne renvoie pas de force les demandeurs dâ€™asile ou les rÃ©fugiÃ©s, et le HCR ne devrait
pas faciliter ces retours.  Â«Â Les autoritÃ©s tanzaniennes ont intensifiÃ© la pression sur les rÃ©fugiÃ©s burundais non
enregistrÃ©s jusquâ€™au point de la coercition, violant leurs droits en vertu du droitÂ internationalÂ Â», a expliquÃ©Â Bill Frelick,
directeur de la division Droits des rÃ©fugiÃ©s Ã  Human Rights Watch. Â«Â La Tanzanie semble mettre Ã  exÃ©cution sa menace
de chasser prÃ¨s de 180Â 000Â rÃ©fugiÃ©s qui font face Ã  un risque de prÃ©judice grave au Burundi.Â Â»  EnÂ marsÂ 2018, la
Tanzanie et le Burundi ont convenu de rapatrier 2Â 000Â Burundais par semaine dans le cadre dâ€™un accord tripartite de
2017 avec le HCR pour faciliter le rapatriement volontaire des rÃ©fugiÃ©s burundais. Cependant, le nombre rÃ©el est bien
infÃ©rieur, avec seulementÂ 76Â 000Â retours entreÂ septembreÂ 2017 et septembreÂ 2019, soit une moyenne de 730 par
semaine.  Entre juillet et septembre, le HCR et les autoritÃ©s tanzaniennes ont rÃ©alisÃ© un Â«Â exercice de validationÂ Â» afin
de vÃ©rifier le nombre de Burundais enregistrÃ©s et non enregistrÃ©s vivant dans les camps en Tanzanie. Deux sources ont
indiquÃ© sÃ©parÃ©ment Ã  Human Rights Watch que de nombreux Burundais non enregistrÃ©s ont rencontrÃ© des difficultÃ©s
pour sâ€™enregistrer. MÃªme si les autoritÃ©s nâ€™ont pas encore publiÃ© les rÃ©sultats de lâ€™exercice, prÃ¨s de 3Â 000Â Burundais non
enregistrÃ©s ont Ã©tÃ© identifiÃ©s, a prÃ©cisÃ© lâ€™une des sources.  Le 11 octobre 2019, les autoritÃ©s responsables des camps, qui
dÃ©pendent du ministÃ¨re des Affaires intÃ©rieures tanzanien, ont informÃ© des centaines de Burundais non enregistrÃ©s
vivant dans au moins un desÂ trois campsÂ â€“ Nduta, Nyarugusu et Mtendeli â€“ dans la rÃ©gion de Kigoma dans le nord-ouest
de la Tanzanie prÃ¨s de la frontiÃ¨re avec le Burundi, que sâ€™ils ne sâ€™enregistraient pas pour rentrer chez eux, ils resteraient
dans les camps sans statut lÃ©gal et pourraient Ãªtre arrÃªtÃ©s, a expliquÃ© la source. Les personnes sans statut lÃ©gal
recevraient une aide alimentaire, mais aucun autre soutien. Beaucoup se sont enregistrÃ©s immÃ©diatement.  Le retour
forcÃ© de plus de 200Â personnes le 15Â octobre a eu lieu dans un contexte de pression croissante sur tous les rÃ©fugiÃ©s
vivant dans les camps afin quâ€™ils rentrent au Burundi, a indiquÃ© Human Rights Watch. Depuis le mois dâ€™aoÃ»t, les autoritÃ©s
tanzaniennes ont fait desÂ dÃ©clarations publiques menaÃ§antes,Â ont fermÃ© un marchÃ©Â et ont modifiÃ©, Ã  plusieurs reprises,
les exigences administratives pour les organisations dâ€™aide intervenant dans les camps. Un accord rÃ©cent entre les
polices burundaise et tanzanienne pour permettre des opÃ©rations transfrontaliÃ¨res par les deux forces de policeÂ a
renforcÃ© les craintes dâ€™arrestationÂ parmi les rÃ©fugiÃ©s, dâ€™aprÃ¨s un reportage dâ€™un mÃ©dia local.  Les deux sources ont affirmÃ©
que le 12Â octobre, entre 200 et 300Â Burundais non enregistrÃ©s ont pris contact avec les reprÃ©sentants du HCR dans le
camp de Nduta pour sâ€™enregistrer pour le rapatriement volontaire. Les reprÃ©sentants du HCR ont uniquement demandÃ©
aux personnes si elles souhaitaient rentrer, mais nâ€™ont posÃ© aucune des autres questions habituelles, notamment
pourquoi elles avaient dÃ©cidÃ© de rentrer, a expliquÃ© une des sources. Le 15Â octobre, ils faisaient partie des
812Â Burundais dont le rapatriement a Ã©tÃ© facilitÃ© par lâ€™Organisation internationale pour les migrations (OIM).  Dans sa
rÃ©ponse aux conclusions de Human Rights Watch en date du 23Â octobre, le HCR a reconnu que Â«Â des rÃ©fugiÃ©s ont Ã©tÃ©
ajoutÃ©s au convoi du 15Â octobre du fait des efforts de mobilisation du gouvernementÂ Â», mais quâ€™elle Â«Â Ã©tait en
dÃ©saccord avec la suggestion que tous [les rÃ©fugiÃ©s] avaient Ã©tÃ© contraintsÂ Â».  Le HCR a contestÃ© lâ€™allÃ©gation de Human
Rights Watch selon laquelle les reprÃ©sentants du HCR nâ€™ont pas posÃ© aux Burundais sâ€™enregistrant pour un retour
davantage de questions pour dÃ©terminer si leur dÃ©cision Ã©tait vÃ©ritablement volontaire. Â«Â Lorsquâ€™ils ont expliquÃ© leur
dÃ©cision de rentrerÂ Â», a indiquÃ© le HCR, Â«Â les rÃ©fugiÃ©s ont Ã©voquÃ© divers facteurs dâ€™incitation au dÃ©part et dâ€™attraction,
alors quâ€™ils comparaient les environnements difficiles connus au Burundi et en TanzanieÂ Â», et elle a ajoutÃ© quâ€™Â«Â aucun
rÃ©fugiÃ© nâ€™a dÃ©clarÃ© avoir Ã©tÃ© contraint Ã  retourner au BurundiÂ Â».  Dâ€™aprÃ¨s les lignes directrices du HCR, les rÃ©fugiÃ©s et les
demandeurs dâ€™asile nâ€™ont pas besoin dâ€™indiquer explicitement quâ€™ils ont Ã©tÃ© contraints au retour pour que le HCR conclue
que leur rapatriement est involontaire, a expliquÃ© Human Rights Watch. Le HCR aurait dÃ» prendre pleinement en
compte le fait que plus de 200Â demandeurs dâ€™asile ont demandÃ© Ã  rentrer au Burundi le lendemain du jour oÃ¹ les autoritÃ©s
des camps les ont menacÃ©s dâ€™arrestation sâ€™ils ne Â«Â rentraient pas volontairementÂ Â». Il ne semble toutefois pas que le
HCR ait pris de telles prÃ©cautions.  Le HCR a reconnu Â«Â la pression croissante imposÃ©e aux rÃ©fugiÃ©s et Ã  [son]
personnel pour augmenter le nombre de personnes rentrant chaque semaineÂ Â», mais elle a ajoutÃ© quâ€™elle Â«Â continuera Ã 
travailler avec le gouvernement de Tanzanie pour inciter au respect des principes du caractÃ¨re volontaire conformÃ©ment
Ã  lâ€™accord tripartiteÂ Â».  Les actions du gouvernement de Tanzanie ont aggravÃ© une situation qui se dÃ©gradait dÃ©jÃ  dans les
camps, ce qui risque de plus en plus de contraindre les rÃ©fugiÃ©s Ã  rentrer au Burundi, a indiquÃ© Human Rights Watch.
Cela inclut des rÃ©ductions desÂ rations alimentairesÂ entre aoÃ»tÂ 2017 et octobreÂ 2018, uneÂ interdiction pour les
rÃ©fugiÃ©sÂ de quitter les camps y compris pour chercher du travail ou du bois, et desÂ violencesÂ Ã  lâ€™encontre de certains
rÃ©fugiÃ©s qui ont quittÃ© les camps, ainsi quâ€™uneÂ insÃ©curitÃ©Â gÃ©nÃ©ralisÃ©e. Les Imbonerakure â€“ la ligue de jeunes du parti au
pouvoir burundais â€“ qui ont un lourd bilan dâ€™atteintes gÃ©nÃ©ralisÃ©es aux droits humains, auraientÂ harcelÃ©Â etÂ menacÃ©Â les
rÃ©fugiÃ©s dans les camps.  Human Rights Watch a exprimÃ© des prÃ©occupations sur le fait que la coercition rÃ©ussie des
autoritÃ©s tanzaniennes de plus de 200Â Burundais non enregistrÃ©s le 15Â octobre pourrait inciter les autoritÃ©s Ã  viser plus
de personnes.  Â«Â Lâ€™intimidation par la Tanzanie des Burundais non enregistrÃ©s dans les camps semble Ãªtre seulement la
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premiÃ¨re Ã©tape dâ€™une action visant les personnes les plus vulnÃ©rables dans les campsÂ Â», a indiquÃ© Bill Frelick. Â«Â Tous
les organismes internationaux, y compris le HCR, devraient jouer un rÃ´le plus fort pour protÃ©ger et aider tous les
Burundais qui cherchent refuge en Tanzanie.Â Â»  Rapatriement du 15Â octobre  Le 16Â octobre, lâ€™Organisation
internationale pour les migrations (OIM) a indiquÃ© aux agences humanitaires en Tanzanie quâ€™elle avait transportÃ©
812Â rÃ©fugiÃ©s burundais par convoi du camp de Nduta en Tanzanie jusquâ€™Ã  Nyabitare au Burundi la veille.  Deux sources
bien informÃ©es ont expliquÃ© que ce nombre incluait la majoritÃ© ou la totalitÃ© dâ€™un groupe de 251Â rÃ©fugiÃ©s vivant dans le
camp de Nduta qui sâ€™Ã©taient enregistrÃ©s pour un retour volontaire avant le 10Â octobre. Certains ou la totalitÃ© des
287Â rÃ©fugiÃ©s vivant dans les deux camps de rÃ©fugiÃ©s burundais voisins, qui ont Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©s au camp de Nduta le
13Â octobre, ont Ã©tÃ© trÃ¨s probablement inclus eux aussi dans ce convoi.  La diffÃ©rence entre les 538Â rÃ©fugiÃ©s qui se sont
enregistrÃ©s pour un retour volontaire selon la procÃ©dure normale dans les trois camps, dont la majoritÃ© ou la totalitÃ© sont
rentrÃ©s le 15Â octobre, et le nombre total des 812Â rÃ©fugiÃ©s rentrÃ©s au Burundi ce jour-lÃ  suggÃ¨re que le convoi incluait
plus de 200Â Burundais contraints Ã  quitter la Tanzanie par les autoritÃ©s du camp de Nduta quelques jours auparavant.
Les deux sources ont corroborÃ© cela, en expliquant que le groupe de 812Â rÃ©fugiÃ©s incluait jusquâ€™Ã  300Â Burundais vivant
dans le camp de Nduta qui sâ€™Ã©taient enregistrÃ©s aprÃ¨s la rÃ©union du 11Â octobre avec les autoritÃ©s tanzaniennes. 
Situation au Burundi  Dans son dernierÂ rapport, la Commission dâ€™enquÃªte sur le Burundi du Conseil des droits de
lâ€™homme de lâ€™ONU a conclu Â«Â Ã  la persistance [...] de violations graves des droits de lâ€™homme âˆ’ dont certaines constituent
des crimes contre lâ€™humanitÃ©Â Â» dans le pays. Les cibles, dâ€™aprÃ¨s le rapport, Ã©taient les partisans de lâ€™opposition rÃ©els et
supposÃ©s, les Burundais qui Ã©taient rentrÃ©s de lâ€™Ã©tranger et les dÃ©fenseurs des droits humains. Bien que leÂ prÃ©sident
Pierre Nkurunziza ait indiquÃ©Â quâ€™il ne se prÃ©senterait pas Ã  sa rÃ©Ã©lection, la commission a tout particuliÃ¨rement attirÃ©
lâ€™attention sur le Â«Â risque majeurÂ Â» posÃ© par lâ€™Ã©lection de 2020.  En juin, Human Rights WatchÂ a documentÃ© de graves
schÃ©mas dâ€™abus, notamment des arrestations arbitraires, des passages Ã  tabac, des disparitions forcÃ©es et des meurtres,
principalement commis par les membres des Imbonerakure et les autoritÃ©s locales Ã  lâ€™encontre de membres supposÃ©s du
parti dâ€™opposition CongrÃ¨s national pour la LibertÃ©.  LeÂ HCR a dÃ©clarÃ©Â en aoÃ»t que les conditions au Burundi nâ€™Ã©taient
pas suffisamment sÃ»res ou stables pour inciter les rÃ©fugiÃ©s Ã  rentrer dans leur pays et quâ€™elle faciliterait uniquement les
retours volontaires.  Normes juridiques et lignes directrices du HCR sur le rapatriement volontaire  La Convention de
1951 relative au statut des rÃ©fugiÃ©s et la Convention de 1969 relative aux rÃ©fugiÃ©s en Afrique interdisent le refoulement,
câ€™est-Ã -dire le retour des rÃ©fugiÃ©s de quelque maniÃ¨re que ce soit vers des lieux oÃ¹ leur vie ou leur libertÃ© serait
menacÃ©e. Le HCR indique que leÂ refoulementÂ a lieu non seulement lorsquâ€™un gouvernement rejette ou expulse
directement un rÃ©fugiÃ©, mais aussi quand la pression indirecte est tellement forte quâ€™elle conduit les personnes Ã  penser
quâ€™elles nâ€™ont pas dâ€™autre choix que de rentrer dans un pays oÃ¹ elles font face Ã  un risque de prÃ©judice grave. 
LeÂ Handbook on Voluntary RepatriationÂ (Manuel sur le rapatriement volontaire, en anglais) du HCR prÃ©voit que
Â«Â lâ€™enregistrement pour le rapatriement ne devrait pas Ãªtre considÃ©rÃ© comme une tÃ¢che purement administrativeÂ Â» et
que le personnel qui a reÃ§u Â«Â une formation approfondieÂ Â» devrait Â«Â interroger... les candidats potentiels au
rapatriement pour obtenir des informations pertinentes, les conseiller sur les aspects prÃ©occupants, rÃ©pondre aux
questions sur les problÃ¨mes liÃ©s au rapatriement [et] Ã©valuer la vulnÃ©rabilitÃ©Â Â».  LeÂ manuelÂ du HCR indique aussi que
Â«Â lâ€™enregistrement pour le rapatriement volontaire ne devrait pas Ãªtre directement liÃ© Ã  tout autre enregistrement ou
vÃ©rification (comme les programmes de soins et dâ€™aide)Â Â», que Â«Â lâ€™association des deux peut crÃ©er une confusion pour
les rÃ©fugiÃ©s en donnant lâ€™impression quâ€™ils doivent sâ€™enregistrer pour le rapatriement volontaire afin dâ€™avoir droit Ã  une aide
dans le pays dâ€™asileÂ Â» et que Â«Â cela peut compromettre gravement le caractÃ¨re volontaireÂ Â».  
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